
Violences urbaines : 

6 démarches  
pour faire face !

CMA ÎDF,
artisans 
de la nouvelle 
économie

Pour toute question, contactez votre CMA

Notre cellule d’urgence est disponible par téléphone
 au 0806 705 715 (de 9h à 17h, prix d’un appel local) 

Pour avoir la visite d’un conseiller laissez vos coordonnées 
sur www.cma-idf.fr/urgence



 
 

 

1 Contactez votre assureur 
 

• Informez votre assureur, le plus rapidement possible, par email ou téléphone. Il pourra vous 
confirmer les garan�es incluses dans votre contrat par rapport aux dégâts subis.  

 
• Déclarez votre sinistre par écrit en respectant le disposi�f et les délais prévus par votre 

assureur : 
- Décrire les dégâts subis de manière détaillée : dégâts sur les bâ�ments, le matériel, 

les stocks, journées de cessa�on d’ac�vité, dommages corporels… 
- Demander qu'un expert mandaté par votre assureur vienne dans votre entreprise pour 

établir un constat. 
- Demander la procédure à suivre pour les travaux de répara�on à réaliser dans votre 

entreprise : libre choix des entreprises ou entreprises proposées par votre assureur ? 
valida�on ou non des devis par l’assureur avant de commencer les travaux ? … 

 
• Aten�on : des personnes peuvent se présenter spontanément dans votre entreprise pour 

réaliser une exper�se des dégâts. Demandez toujours à voir le mandat de votre assureur qui 
l’autorise à réaliser cete exper�se.  
 

• 2 possibilités d’indemnisa�on par votre assureur :  
 

- 1. Indemnisa�on globale du préjudice sans franchise 
 Vous n’avez pas d’autres ac�ons à réaliser.  

 
- 2. Indemnisa�on par�elle avec franchise à votre charge ou aucune indemnisa�on par 

votre assureur 
 Envoyez un courrier au Préfet de Police comprenant :  

• Le modèle type de courrier rempli, proposé sur le site www.cma-
idf.fr/urgence 

• La réponse de votre assureur 
• Le récépissé de dépôt de plainte du Commissariat 
• La liste des marchandises volées ou détruites.  
• Le cas échéant, une  évalua�on des pertes d'exploita�on. 
• Les devis ou factures de répara�on. 

Si votre véhicule a été endommagé : photocopie de la 
carte grise. 

• En cas de dommage corporel : cer�ficat médical indiquant 
les blessures. 

• Davantage d’informa�ons sur le site de la Préfecture de 
Police.  

 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.cma-idf.fr/urgence
http://www.cma-idf.fr/urgence
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/prevention/nos-conseils/vols-violences/vous-etes-victime-de-dommages-causes-lors-de-manifestations
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/prevention/nos-conseils/vols-violences/vous-etes-victime-de-dommages-causes-lors-de-manifestations


 
 

 

2 Collectez des preuves 
 

• Si vous êtes blessé, faites-le constater par un médecin qui vous délivrera un cer�ficat médical 
 

• Rassemblez le maximum de preuves pouvant cer�fier la propriété de vos bien détruits : 
constats, photos, factures, témoignages, récépissé de dépôt de plainte…  

 
• Si les pompiers sont intervenus, demandez un rapport d'interven�on des pompiers pour 

votre assurance :  
- Ecrire à rapports.bopo@pompiersparis.fr 
- Indiquez l'adresse de votre entreprise, le jour et l'heure de l'interven�on afin que les 

pompiers puissent confirmer l’interven�on.  
 

3 Déposez plainte 
 

• Auprès du Commissariat le plus proche. En dehors des horaires d’ouverture des 
commissariats, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne 
 

• Adressez le récépissé à votre assureur et conservez une copie 
 
 

4 Contactez votre CMA 
 

• La cellule d’urgence est disponible  
- Par téléphone au 0806 705 715 (de 9h à 17h, prix d’un appel local) 
- Par email sur www.cma-idf.fr/urgence 

 
• Elle pourra vous orienter dans les disposi�fs d’urgence et vous accompagner dans vos 

rela�ons avec l’administra�on 
 

• La CMA Ile-de-France propose ses services de conseil et d’accompagnement pour aider les 
chefs d’entreprises à relancer leur ac�vité de la manière la plus efficace possible : notamment 
Conseil en transi�on numérique et écologique pour inves�r dans des ou�ls de demain, à la 
suite de l’indemnisa�on reçue par l’assureur, et en les complétant avec les subven�ons à 
l’inves�ssement disponibles (chèque numérique, chèque énergie...). 

 
 

5 Bénéficier d’une aide psychologique 
 
Contactez l’APESA la plus proche de vous afin de pouvoir échanger avec un psychologue si vous en 
ressentez le besoin 

• Aide Psychologique aux entrepreneurs en situa�on de souffrance aigüe  
 
 
 

mailto:rapports.bopo@pompiersparis.fr
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
http://www.cma-idf.fr/urgence
https://www.apesa-france.com/


 
 

 

6 Demandez les autres aides auxquelles vous avez droit  
 

1. Demandez un report de co�sa�on à l’URSSAF 
 

L'URSSAF est aux côtés des entreprises. Elle valide dans la plupart des cas les demandes 
d’échelonnement de paiement. 
Pour réaliser votre demande, u�lisez le Formulaire de contact URSSAF 
Précisez dans l'objet de votre message "Entreprises en difficultés" 

 
2. Cellule de préven�on des difficultés des entreprises du Tribunal de Commerce 

 
Dans le cas où ventre entreprise rencontre des difficultés financières pouvant entrainer 
une procédure de sauvegarde, un redressement ou une liquida�on judiciaire, prenez 
contact avec la Cellule de préven�on des difficultés. 
Iden�fiez le Greffe du Tribunal de commerce à contacter  

 
 

3. Fonds d’aide du Conseil régional d’Ile-de-France 
 

Le Conseil régional d’Ile-de-France a annoncé, par la voix de sa présidente, la mise en 
place d’un fonds de 20 millions d’euros pour les vic�mes des violences urbaines.  
RDV sur www.cma-idf.fr/urgence dans les jours prochains : le dossier de demande à 
remplir sera disponible.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute question, contactez votre CMA.  
Notre cellule d’urgence est disponible par téléphone au 0806 705 715 (de 9h à 17h, prix d’un appel local)  

Pour avoir la visite d’un conseiller laissez vos coordonnées sur www.cma-idf.fr/urgence 

https://www.contact.urssaf.fr/mosaic/categorie.do
https://www.infogreffe.fr/rechercher-un-greffe
http://www.cma-idf.fr/urgence
http://www.cma-idf.fr/urgence

